
  

Processus d’intégration et 

de départ d’un agent 

Personnel administratif 



La Division des Systèmes d'Information Grand Est – Site de Strasbourg (DSIGE) met à disposition des 
personnels administratifs les ressources informatiques nécessaires pour leurs missions. Cela inclut : 

• Un poste de travail, un identifiant et une adresse de messagerie. 
• Les applications socles et spécifiques à leur métier. 
• Et selon, un téléphone fixe, et si nécessaire, un téléphone portable. 

Procédures à suivre : 

1. Accueil des nouveaux arrivants : 
o Remplir le formulaire « Nouvel arrivant - Strasbourg » sur KRIST@L pour toute nomination 

ou mutation. 
o Inclure la date de naissance de l’agent pour l’identification. 
 

2. Équipements complémentaires : 
o A demander via KRIST@L « Demande d’attribution, de prêt, remplacement, restitution » 

 
3. Gestion des accès aux applications : 

o Utiliser l’outil de Gestion des identités (GDI) pour les demandes d’accès. 
o Les demandes doivent être validées par la Maîtrise d’ouvrage (MOA) ou le responsable des 

données. 
o Révoquer les droits via GDI lors du départ d’un agent. 

 
4. Départ d’un agent concomitant à une arrivée : 

o Laisser l’équipement informatique en place. 
o Signaler via le formulaire KRIST@L le départ. 

Formations : 

La DSIGE – Site de Strasbourg, en collaboration avec l’EAFC, organise des sessions de formation pour 
les nouveaux arrivants et pour la gestion des outils GDI et AGADIR. Il est vivement conseillé de s’y inscrire 
pour assurer une prise de fonction efficiente du collaborateur. 

Ressources en ligne : 

https://intranet.in.ac-strasbourg.fr/delis/les-essentiels/ 

Les essentiels : 

o Flyers - Guide de démarrage pour les nouveaux collaborateurs. 
o Memento sur KRIST@L (gestion des demandes auprès de différents services dont la DSIGE) 

o Les Guides d’utilisation pour AGADIR (gestion des congés) et GDI (gestions des accès) 

Ces procédures permettent un tour d’horizon d’un certain nombre d’informations nécessaires à la prise de 
poste d’un nouvel arrivant. 

 

 

 

 



1°/ Intégration d’un « nouvel arrivant », mise en place d’un environnement de travail : Actions à réaliser / Checklist 
 
Etape Quand Qui Action Outil Détails ✓ 

1 Le plus tôt possible Chef de service ou 
secrétariat 

Déclarer l'arrivée d'un nouveau 
personnel 

KRIST@L - formulaire "nouvel arrivant" Nom, Prénom et date de naissance du 
NOUVEL ARRIVANT, nom du service dans 
lequel il est affecté, ainsi que numéro du 
bureau qu'il occupera. 

 

 

 

2 

Avant l'arrivée de l'agent, 
au plus tard la veille de son 
arrivée 

Chef de service ou 
secrétariat 

Vérifier si le nouvel agent est 
bien présent dans la GDI 

GDI - Gestion de service/bureau > 
Personnels >Organisation du personnel 

Si le nouvel arrivant n'est pas positionné 
dans la structure la plus générale du 
service, mail à gdi.affect@ac-
strasbourg.fr 

 

 

  

3 

Mettre à jour les informations 
de l'annuaire 

GDI - Gestion de service/bureau > 
Personnels >Organisation du personnel 

Positionner le nouvel arrivant dans la 
bonne structure 

 

4 GDI - Gestion de service/bureau > 
Personnels >Informations sur les 
personnels 

Numéro de téléphone, bureau, fonction 

 

5 

Chef de service ou 
de bureau 

Faire les demandes de droits GDI - Gestion de service/bureau > Droits Gestion des demandes > créer une 
demande 
ou 
Cloner les droits d'une personne 

 

6 Préparer la gestion des congés : 
Inclure le nouvel arrivant dans 
la liste des utilisateurs d'Agadir 

Agadir > Mes groupes > Nouvel utilisateur   

 

7 A la réception de la 
demande 

GDI 

MOA (responsable 
des données) 

Traiter la demande GDI - Direction métier - Droits - Gestion 
des demandes 

Accepter ou refuser la demande  

 

8 Après validation de la MOA DSIGE Attribuer les droits Selon les applications, une action de la 
DSI est nécessaire 

  
 

 

9 Après l'arrivée de l'agent DSIGE Mise à disposition du poste de 
travail pour l'agent 
Derniers paramétrages du poste 
de travail 

     

 

 

10 Après l'arrivée de l'agent - 
après réception du mail de 
la DRH pour inscription à 
une formation informatique 
à destination des 
personnels nouvellement 
affectés dans les services 
académiques 

Agent S'inscrire à une session Mail à ce.eafc@ac-sstrasbourg.fr 
Sessions d'une demi-journée assurées 
par les agents de la DSI 

 
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2°/ Départ d’un agent 

Lorsqu’un collaborateur quitte son poste, son Responsable hiérarchique, ou son Secrétariat, doit en informer 
obligatoirement la DSIGE le plus tôt possible via un formulaire KRIST@L et laisser l’équipement informatique 
sur place pour son successeur. 
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